
Faut-il informer la délégation du personnel sur le dispositif de
suivi horaire ?

Réponse courte

Il est obligatoire d’informer et de consulter la délégation du personnel avant la mise en place, la modification

substantielle ou la suppression d’un dispositif de suivi horaire. Cette information doit être faite par écrit, en détaillant

le fonctionnement du dispositif, les finalités, les données collectées, les accès et la durée de conservation.

La consultation doit permettre à la délégation d’émettre un avis motivé avant toute décision définitive. Le non-respect

de cette procédure expose l’employeur à des sanctions, à la nullité de la mesure et à l’inopposabilité des données

collectées.

Définition

Un dispositif de suivi horaire désigne tout moyen, manuel ou automatisé, permettant à l’employeur de contrôler,

d’enregistrer ou de surveiller les horaires de travail des salariés. Il peut s’agir de pointeuses, de logiciels de

gestion du temps, de feuilles de présence ou de systèmes biométriques.

Ce dispositif vise à garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos et à assurer la

conformité avec les obligations légales en matière de temps de travail. Il contribue également à la traçabilité des

heures effectuées et à la protection des droits des salariés.

Conditions d’exercice

L’employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant la mise en place, la

modification substantielle ou la suppression d’un dispositif de suivi horaire. Cette obligation s’applique à tout moyen

technique permettant un contrôle de l’activité ou de la présence des salariés.

L’information et la consultation doivent être réalisées préalablement à toute décision définitive. L’absence de respect

de cette procédure constitue une irrégularité susceptible d’entraîner la nullité de la mesure et d’engager la

responsabilité de l’employeur.

L’obligation d’égalité de traitement, la transparence des modalités de contrôle et l’encadrement humain du dispositif

doivent être garantis à chaque étape.

Modalités pratiques

L’information de la délégation du personnel doit être faite par écrit, en détaillant :
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La description du dispositif envisagé

Les finalités poursuivies

Les modalités de fonctionnement

La nature des données collectées

Les personnes ayant accès aux données

La durée de conservation des données

La consultation doit permettre à la délégation d’émettre un avis motivé, qui doit être recueilli avant toute décision

définitive. L’avis n’est pas contraignant mais doit être formalisé.

L’ensemble de la procédure d’information et de consultation doit être consigné dans le registre des délibérations de la

délégation du personnel. En cas de traitement de données à caractère personnel, une information complémentaire

doit être délivrée conformément à la loi du 1er août 2018.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier complet à destination de la délégation du personnel, comprenant :

Une notice explicative du dispositif

Une analyse d’impact sur la vie privée si nécessaire

Un projet de règlement interne modifié

Il convient d’organiser une réunion spécifique pour présenter le dispositif et recueillir les observations de la

délégation. Un délai raisonnable doit être respecté entre l’information et la mise en œuvre effective afin de permettre

une analyse approfondie.

Il est conseillé de documenter l’ensemble des échanges et de conserver les preuves de l’information et de la

consultation. En cas de désaccord persistant, il est prudent de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines (

ITM) avant toute mise en œuvre.

Cadre juridique

Les obligations d’information et de consultation de la délégation du personnel sur les dispositifs de suivi horaire

reposent sur :
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Article L.414-9 du Code du travail : obligation d’informer et de consulter la délégation sur toute mesure de

contrôle de l’activité des salariés.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : encadrement général du temps de travail et de la tenue des

registres.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel : encadrement des traitements de données issus de ces dispositifs.

Article L.415-1 du Code du travail : traçabilité et consignation des délibérations de la délégation du

personnel.

Jurisprudence luxembourgeoise : nullité des preuves recueillies en cas de non-respect de la procédure et

engagement de la responsabilité de l’employeur.

L’absence d’information ou de consultation de la délégation du personnel lors de la mise en place ou de la modification d’un dispositif

de suivi horaire expose l’employeur à des sanctions, à l’inopposabilité des données collectées et à des litiges prud’homaux. Il est

impératif de respecter scrupuleusement la procédure prévue par le Code du travail et de garantir la transparence vis-à-vis des

salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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